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330617 - Enseigner les enfants à l’aide de la coloration des hadiths

prophétiques

question

Dans les séances de mémorisation (du Coran) organisées à la mosquée, nous expliquons aux

enfants certains hadiths comme celui-ci : « Le meilleur d’entre vous est celui qui apprend le Coran

et l’enseigne. » et d’autres. Nous imprimons le texte du hadith et demandons aux enfants de le

colorier et de le mémoriser. Est-ce permis. Cela revient il à rabaisser les hadiths du Prophète

(Bénédiction et salut soient sur lui)?

la réponse favorite

Louange à Allah.

Le musulman a l’obligation de vénérer la religion d’Allah et ses rites. Car Allah le Très-haut a dit:

«Voilà [ce qui est prescrit]. Et quiconque exalte les injonctions sacrées d'Allah, s'inspire en effet de

la piété des cœurs. » (Coran,22:32) Ce qui englobe la vénération et la glorification du Prophète

(Bénédiction et salut soient sur lui) et de sa Sunna.

Cheikh al-Islam, Ibn Taymiyyah (Puisse Allah lui accorder Sa miséricorde) a dit: « Celui qui croit en

l’unicité de la divinité d’Allah le Transcendant et le Très-haut et croit au message de Son serviteur

et Messager sans y ajouter ce qui en découle en fait de glorification  et de vénération éprouvées

par le coeur et concrétisées par les organes, mais plutôt les mélange de mépris et de

rabaissement par la parole ou l’acte, l’existence de la  foi de celui-là est comme son inexistence

car le mélange l’annule  et la vide de toute utilité. En effet, les croyances religieuses purifient et

redressent l’âme. Quand elles produisent cet effet, c’est parce qu’elles ne se sont enracinées dans

le coeur. » Extrait d’as-sarim al-masloul, 3/700.

Il semble que l’explication du hadith prophétique aux enfants suivie de son impression avant de
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demander aux élèves de le colorier n’est pas incompatible avec la vénération de la sunna

prophétique. L’objectif est de mémoriser le hadith. Et, pour le faciliter, on peut passer par une

sorte de divertissement qui les passionne comme la coloration et le dessin ou d’autres moyens

pédagogiques de nature à aider à réaliser l’objectif visé.

En somme, L’exemple donné dans la question ne nous semble pas représenter un quelconque

inconvénient.

Allah le sait mieux.


